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DECRET  
Décret n° 2010-1275 du 27 octobre 2010 relatif au droit au logement opposable 

et modifiant le code de la construction et de l'habitation  
 

NOR: DEVU1024069D 

Publics concernés : personnes exerçant un recours devant les commissions 
départementales de médiation, au titre de la loi du 5 mars 2007 instituant le droit au 
logement opposable (DALO). 
Objet : délai laissé à la commission de médiation pour rendre sa décision ; délai de 
recours devant la juridiction administrative. 
Entrée en vigueur : immédiate. 
Notice : le décret a pour objet de maintenir jusqu'au 1er janvier 2014 le délai de six mois 
accordé à la commission de médiation pour rendre sa décision, lorsqu'elle est saisie d'un 
recours en vue de l'attribution d'un logement dans les départements comportant une 
agglomération ou une partie d'agglomération de plus de 300 000 habitants (article 1er). 
Il maintient de la même façon le délai au terme duquel un demandeur reconnu prioritaire 
peut former un recours devant la juridiction administrative, à défaut d'offre, par le préfet, 
d'un logement adapté à ses besoins et capacités (article 2). 
Références : le code de la construction et de l'habitation et le décret du 5 mars 2007, 
modifiés par le présent décret, peuvent être consultés dans leur rédaction issue de ces 
modifications, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement 
durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment son article L. 441-2-3 ; 
Vu l'article 13 de la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable, 
Décrète : 

Article 1 

Dans l'article R. 441-15 du code de la construction et de l'habitation, les mots : « 1er 
janvier 2011 » sont remplacés par les mots : « 1er janvier 2014 ». 

Article 2 

Dans l'article R. 441-16-1 du code de la construction et de l'habitation, les mots : « 1er 
janvier 2011 » sont remplacés par les mots : « 1er janvier 2014 ». 

Article 3 

Le décret n° 2007-295 du 5 mars 2007 instituant le comité de suivi de la mise en œuvre 
du droit au logement opposable est ainsi modifié : 
I. ― Dans l'article 1er, la dernière phrase du quatrième alinéa est supprimée. 
II. ― L'article 2 est modifié ainsi qu'il suit : 
Au f, les mots : « Fédération nationale des sociétés d'économie mixte » sont remplacés 
par les mots : « Fédération des entreprises publiques locales » ; 
A l'avant-dernier alinéa, les mots : « ministre de l'immigration, de l'intégration, de 
l'identité nationale et du développement solidaire » sont remplacés par les mots : « 



ministre chargé de l'immigration ». 
III. ― A l'article 6 du même décret, les mots : « direction générale de l'urbanisme, de 
l'habitat et de la construction » sont remplacés par les mots : « direction générale de 
l'aménagement, du logement et de la nature ». 

Article 4 

 
Le ministre d'Etat, ministre de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la 
mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, et le secrétaire 
d'Etat chargé du logement et de l'urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

 
Fait à Paris, le 27 octobre 2010. 


